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Précisions sur l’entrée en vigueur du déplafonnement de l’abattement de 34 % 

 
 
 
 
Dans le numéro 166 du Flash ARAPL Infos, le commentaire relatif à l’aménagement de la 
franchise en base de TVA et du régime déclaratif spécial appelle les précisions suivantes. 
 
Comme il est indiqué en page 4, les nouvelles règles concernant le régime déclaratif spécial sont 
applicables à compter du 1er janvier 2008 c'est-à-dire à compter de l’imposition des revenus de 
2008. Cette précision sera confirmée par la Direction de la législation fiscale dans une instruction à 
paraître. 
 
Les deux exemples qui figurent au bas de la page, dont l’objet était de démontrer les modalités 
d’application du maintien du régime déclaratif spécial sur une période de trois ans, comporte une 
erreur au regard de la première année d’application de l’abattement de 34 % sur la totalité des 
recettes, qui ne peut être que l’année 2008 et non l’année 2007. 
 
 

Tableau 1 (non soumis à TVA) 
 

Régime antérieur Nouveau Régime 
 

Montant des recettes Régime 
d’imposition 

Montant de 
l’abattement forfaitaire 

Régime 
d’imposition 

Montant de 
l’abattement forfaitaire 

(2006) 25 000 RDS 25 000 x 34 % = 8 500 RDS 25 000 x 34 % = 8 500 
(2007) 40 000 RDS 27 000 x 34 % = 9 180 RDS 27 000 x 34 % = 9 180 
(2008) 80 000 DC - RDS 80 000 x 34 % = 27 200 
RDS : régime déclaratif spécial 
DC : déclaration contrôlée 

 
 
 
 

Tableau 2 (en franchise de TVA) 
 

Régime antérieur Nouveau Régime  
 

Montant des recettes 
Régime 

d’imposition 
BNC et TVA 

Montant de 
l’abattement forfaitaire 

Régime 
d’imposition 
BNC et TVA 

Montant de 
l’abattement forfaitaire 

(2006) 25 000 (1) RDS + franchise 25 000 x 34 % = 8 500 
RDS + 

franchise 
25 000 x 34 % = 8 500 

(2007) 30 000 RDS + franchise 27 000 x 34 % = 9 180 
RDS + 

franchise 
27 000  x 34 % = 9 180 

(2008) 30 000 
DC + paiement 
de la TVA au 1er 

janvier 2008 
0 

RDS + 
franchise 

30 000 x 34 % = 10 200 

(2009) 31 000 
DC + paiement 

TVA 
0 

DC + 
paiement TVA 
au 1er janvier 

2009 

0 

(1) On suppose qu’en 2005 les recettes étaient inférieures ou égales à 27 000 € 
RDS : régime déclaratif spécial 
DC : déclaration contrôlée 

 
 


